
est avec joie que le

comité de rédaction et

moi-même sommes

heureux de vous pré-

senter le sixième numéro du bulletin

communal. Nous l'avons conçu plus

attrayant avec une nouvelle mise en

page, davantage de sujets traités,

une présentation des projets communaux

complète et précise. Plusieurs thèmes

sont abordés : l'organisation des

marchés, les réalisations et projets

communaux, une large part est

consacrée à la création d'une

" Maison de l'eau et des énergies",

un projet innovant qui vise à créer

un lieu présentant le lien entre l'eau,

l'énergie et l'homme. Il est question

également de la parution du livre

"Ocana tempi fà", ouvrage financé

par la Mairie mêlant textes et

photos. A découvrir début Août …

Nous lançons à nouveau un appel

aux ocanais, qu’ils n'hésitent pas à

nous contacter afin de nous faire

part de leurs commentaires ou

requêtes, traiter d'un sujet. Chacun

peut apporter à ce bulletin beau-

coup plus qu'il ne le pense. Nous

vous souhaitons une agréable et

enrichissante lecture. Passez toutes

et tous de très agréables vacances.

Le maire

Philippe Muraccioli
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e village avait un air de

fête le dimanche 7 Mai.

L'association Creazione

è piacere avait organisé

un marché en plein air dédié aux créateurs,

artistes, artisans, peintres et sculpteurs

résidant sur les communes de Tolla et

Ocana. A cette occasion les visiteurs ont pu

déguster miel, confiture, vin, fromage, et

admirer peinture, sculpture, création en

laine, etc… Cette manifestation s'est

déroulée dans une ambiance chaleureuse

et conviviale. Les exposants invités et la

variété des produits exposés a montré la

richesse et le potentiel de l'artisanat à

Ocana. “Une telle exposition a donné

l'opportunité aux exposants de se faire

connaître à la population locale” nous

confie une des organisatrices. 

Liste des exposants :
Francine Bernardi (cocciuli, frappe)

Pierrot Calzi (miel, vannerie)
Nancy et Denis Casalta (miel)
Thérèse Casalta (confiture)

Domaine Martini (vin)
François Vincenti (fromage)

Stéphane Fragassi (boisson, sandwich)
Blanche Muraccioli (pâtisserie, boisson chaude)

Jean Luc Mariot (peinture)
Frédéric Trémege (ébénisterie)

Bernardi (bijoux fantaisie)
Nicolas Tognetti (moulages en plâtre)
Lucienne Bujoli (confection en laine)

Patrick Mannu (infographie)
Stand des enfants (dessins, jeux)

Michel Croce et les stars de la journée 
"Judith et Rocky" (promenade avec les ânes) 

à l'année prochaine …

Le rendez-vous de la convivialité
1er marché artisanal d’Ocana

Creazione è piacere

Cette section a été créée en 2005 dans
le but de réunir les ocanaises et ocanais
autour de:

. Soirées culturelles “ Tempi fà ” et festives

(loto, etc ...)

. Ateliers (couture, cuisine, déco, etc ...)

. Manifestations “oubliées” (St Michel,

St Andria, merendella, ...)

. Diverses sorties aux alentours et en Corse

d’organiser des: . Marchés artisanaux

. Vide greniers, foires 

Manifestations déjà organisées :

La fête de la Saint Michel le 1er Octobre

La fête de la Sant’ Andria le 3 Décembre

Une “ Merendella ” le 17 Avril

Le 1er Marché artisanal d’ocana le 7 Mai

Toute ces manifestations sont
reconduites pour 2006 et 2007

L

Le Maire Philippe Muraccioli en compagnie des organisatrices: 
Blanche Muraccioli et Lucienne Poli Bujol (et Marie-Françoise Lhomme

(non-présente sur la photo).
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e t  o u v r a g e  e s t  l e

p r o l o n g e m e n t  d e

l'exposition photo 2005.

Plus de 600 photos,

des anecdotes, des évènements qui

retracent un siècle de mémoire et de

souvenirs où on y retrouve les

Ocanaises et les Ocanais  qui on façonné 

une longue période de l'histoire du village.

Il sera présenté et mis en vente le

Mercredi 2 Août, à partir de 18h, à la

Maison Commune.

Comment 
se le procurer ?

Le livre est disponible à la Mairie, le prix

de vente est de 20 €. Paiement en espèces

ou par chèque bancaire ou postal à l'ordre

du TRESOR PUBLIC. Vous pouvez aussi

le commander en port dû.

Parution du livre "Ocana tempi fà"

Réussite aux examens
BAC : Marie-Catherine Bujoli

Pierre Casalta
Anthony Casanova
Jean-Pierre Costa
Vanessa Muraccioli
Alain Remadi

au BEPC : Lisa Folacci (mention AB)

au BTS commerce : Laura Muselli

au CAP : Laurent Flottes (Froid/Clim.)
Audrey Lhomme (Sanitaire et social)
Jean Jacques Muraccioli 
(Conduite et services)

Félicitations à tous les lauréats

C

En prolongement de l’exposition photo
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epuis 2003, Elisabeth 

et Patrick Romer sont 

installés sur la commune,

au lieu dit " Lupena ".

Propriétaires d'un terrain de 5 ha, leur

exploitation est à dominante oléicole. 260

oliviers adultes (80 ans) en provenance

d'Espagne ont été plantés en terrasse

en 2004. Trois variétés : Manzanella -

Oribianca - Gordal .

Parallèlement à ce verger, ils ont

bénéficié, dans le cadre d'un programme

européen INTEREG, de la plantation

d'un jeune verger d'oliviers (180 plants)

de variété corse (zinzala) ces arbres

sont irrigués par goutte à goutte. Ce qui

fait un total de 440 oliviers.

Les projets de Mr et Mme Romer sont

de compléter le verger existant par la

plantation de 150 oliviers (variétés

Corses et Espagnoles) , de s'inscrire

dans la démarche A.O.C  huile d'olive de

Corse avec les variétés Corses, la

construction d'un bâtiment de stockage

et de transformation (moulin). Ils réflé-

chissent également sur l'opportunité, à

long terme, de la construction de gîtes

ruraux ,de faire des promenades à cheval

et de créer une ferme pédagogique.

usqu'à présent ,  les

habitants du hameau

du Gigliu n'avaient pas

d'eau potable ! Ce ne

sera bientôt plus le cas. En effet, les

travaux d'alimentation en eau potable

ont débuté le 12 juin dernier. " Il s'agit de

créer une amenée d'eau, un bassin de

retenue et d'assurer la distribution de

l'eau pour l'ensemble des maisons exis-

tantes et celles à venir ", explique

Philippe Muraccioli. Pour cela, les deux

sources de l'Arbogliara ont été captées

et l'analyse de leur débit a indiqué

qu' i l  était  possible d'al imenter le

hameau. Le montant total de ces

travaux s'élève à 514 000 €.

Une nouvelle exploitation agricole
Elisabeth et Patrick Romer sont installés au lieu dit " Lupena "

Le Gigliu en travaux

En bref
Les projets de la municipalité concernent aussi les murs du
village. Actuellement, deux opérations sont prévues pour un
montant de 89500 €. Il est question tout d'abord de la
création d'un mur sur le chemin du Gigliu, puis de la
réfection du mur du parking situé au centre du village.

D

J
Bassin d’Ocana - village
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' i l  est un sujet dans

l'air du temps, c'est

bien celui de l 'eau. 

Actuellement, elle est

au centre de tous les débats, politiques,

économiques et sociaux, de niveau

régional, national et mondial. En effet,

qu'il s'agisse d'eau potable, d'eau de

baignade ou d'énergie hydraulique,

nous sommes tous concernés.

Ressource précieuse s'il en est, l'eau,

partout dans le monde et particulièrement

en Corse, doit être préservée et gérée

de façon optimale.

C'est dans cette optique de développement

durable que la commune a choisi

d'accueillir sur son territoire une maison

de l'eau et des énergies.

" L'idée est née il y a quelques

temps au GAL i Trè Valli qui gère le

programme européen Leader + sur

les vallées de la Gravona, du

Cruzinu et du Prunelli " , explique

Jean-Luc d'Ornano, conseiller municipal.

I l  poursuit : "  Notre commune

possède déjà un patrimoine

important en la matière avec les

usines hydroélectriques et les

barrages par exemple. C'est donc

tout naturellement que nous avons

choisi d'être les porteurs de ce

projet de maison de l'eau et des

énergies " . 

Unique en Corse

Cette réalisation devrait voir le jour en
décembre 2008. La maison de l'eau sera
implantée au lieu-dit Urzatoghju, à côté
du stade, ce qui permettra aux visiteurs

Une maison pour l'eau et les énergies
La commune d'Ocana est à l'origine 
d'un concept original qui devrait voir le jour en 2 008

Déroulement du
projet et partenaires

La commune est actuellement dans
la première phase de la réalisation
du projet de maison de l'eau qui
consiste à étudier les différentes
formes que pourrait prendre cette
structure. Le calendrier des opérations
prévoit le début du chantier dans
environ un an, soit en septembre
2007. Au préalable, Ocana devra
réaliser toutes les formalités admi-
nistratives nécessaires à la création
de la maison.  
A ce niveau de l'étude, il apparaît
que l'opération pourrait être financée
par le programme européen Leader +
et la Collectivité Territoriale de
Corse.
Le 12 juin dernier, le comité de
pilotage s'est réuni pour faire le
point sur le projet. Les partenaires
de la commune sont pour l'heure
l'EDF, l'Agence de la maîtrise de
l'énergie (Ademe), le Comité de
Bassin, la Compagnie de l'eau et de
l'ozone, la Fédération de la pêche,
le Conseil supérieur de la pêche, la
Direction Départementale de
l'Agriculture (DDA), l'Université de
Corse, la Direction régionale de
l'environnement (Diren), le Centre
régional de documentation péda-
gogique (CRDP), le Conservatoire
du patrimoine et l'Agence de
développement économique de la
Corse (Adec).

Barrage de Tolla

S
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d'accéder également aux sites des
barrages et de l'usine afin d'avoir un
panorama complet de la gestion de
l'eau. Mais il est à noter que ce projet
dépasse largement les frontières de la
commune. Il s'inscrit dans un cadre
régional puisque le concept de maison
de l'eau sera unique en Corse. " Si elle
a vocation à informer tous les
publics sur l'eau, il s'agit égale-
ment d'avoir une réflexion et de
fournir un travail autour de cette
problématique. En ce sens, cela
représente quelque chose de très
innovant car il n'existe pas à l'heure
actuelle sur l'île une telle structure
pouvant accueillir du public " , poursuit
Jean-Luc d'Ornano. Enfin, puisqu'il s'agit
d'énergies et de développement durable,
la commune a choisi de réaliser un bâtiment
respectant les normes de Haute Qualité
Environnementale (HQE).

Vocation pédagogique

Dans cette future maison, l'eau

douce sera représentée sous toutes ses

formes. Il sera question d'économie de

l'eau, d'énergies renouvelables mais

aussi de la préservation des écosystèmes

aquatiques. La vocation première de ce

lieu est donc pédagogique. Son objectif

majeur est de montrer les enjeux d'une

utilisation rationnelle de l'eau et de

l'énergie, les moyens d'y parvenir dans

la vie quotidienne et les liens entre la

recherche et les applications professionnelles

et domestiques. A l'extérieur de la maison,

la municipalité envisage de réaliser des

modèles réduits d'éoliennes et de turbines

afin de faire comprendre leur fonction-

nement. Si les scolaires sont les premiers

concernés, la maison de l'eau sera

ouverte à tous, familles, touristes,

entreprises, institutions, ou encore

professionnels. L'Université de Corse,

l'un des partenaires du projet, a d'ores

et déjà proposé d'envoyer des étudiants

stagiaires à Ocana, voire des doctorants

et chercheurs. A ce stade du projet, la

municipalité conçoit la maison de l'eau

et des énergies à la fois comme un outil

pédagogique et comme un outil de travail

au service de la Corse. Il s'agit bien en

effet de créer un espace montrant le

lien entre l'eau, l'énergie et l'homme

afin de mettre la connaissance scientifique,

technique et pratique à la portée de

chacun, l'objectif étant bien entendu de

mieux utiliser ces ressources et de

permettre un développement respectueux

de notre île.

Fortes retombées
économiques

Autre aspect à ne pas négliger, c'est
celui des retombées économiques pour
le village. Cette maison de l'eau et des 
énergies représentera à n'en pas douter
un atout supplémentaire pour Ocana. 

" Cela va accroître la notoriété du

village, va permettre de fixer plus

longtemps la population de touristes

mais également d'exister d'une

manière différente dans le grand

ensemble ajaccien qui se dessine

actuellement " , indique la municipalité.
De plus, pour le fonctionnement de
cette structure, il faudra envisager la
création de un, voire deux emplois.
Enfin, chacun espère que l'augmentation
de la fréquentation engendrée par la
maison de l'eau incitera les autorités
compétentes à accélérer la mise aux
normes de la route départementale
qui mène à Ocana !

Anne Martinetti

Une maison de l'eau, pourquoi et comment ?

Apprendre, travailler, se distraire, tels sont les trois objectifs
de la future maison de l'eau. Ainsi, elle comprendra une
salle d'exposition modulable, une bibliothèque, une salle de
projection, un média center et un bureau de travail. La surface
du bâtiment devrait être de 260 m2. Il faudra attendre la fin
du mois de juillet pour connaître précisément la solution
architecturale choisie pour cette maison de l'eau.
Néanmoins,  on sait d'ores et déjà que la structure sera un
lieu d'exposition mais aussi d'expérimentation. Centre de
ressources, elle pourra également accueillir des séminaires
ou des sessions de formation. Par ailleurs, elle proposera
au public des maquettes, des démonstrations, des projections
ou autres jeux.
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ans son numéro de

ju i l le t  2005,  Nut iz ie

d'Ocana annonçait que

des travaux seraient

entrepris par la commune. Aujourd'hui,

deux d'entre eux vont voir le jour pro-

chainement car les marchés publics

sont d'ores et déjà lancés. Il s'agit de

deux créations : une école et une place.

Ainsi, à l'automne 2007, Ocana devrait

compter une nouvelle
école primaire , au bas du

village, au lieu-dit Chiosone. Les travaux

de cette structure débuteront en

septembre prochain et devraient durer

une année. " Cette nouvelle école

accueillera les enfants du CP au

CM2. La maternelle restera à l'école

du Pont de la Pierre ", précise le

Maire, Philippe Muraccioli. Il ajoute :

" Elle a été conçue pour accueillir

deux classes dans l'hypothèse où

l'effectif évoluerait ".

Très moderne, climatisée, la nouvelle

école d'Ocana aura une surface de

518m2. Elle comptera, en plus des salles

de cours, une salle d'informatique, une

pour les activités et un réfectoire. Le

montant  des t ravaux s 'é lèvera à

875 000 €. L'ancienne école quant à

elle, utilisée à d'autres fins pas encore

déterminées, restera à n'en pas douter

un lieu d'ouverture et de convivialité.

500m 2 au cœur du
village

Autre création, celle d'une place en
contrebas du monument aux morts d’une
surface de 500m2. A terme, cette place
sera ornée de fleurs, de bancs, d'une

Dix projets pour la commune
Comme nous vous l'annoncions dans le numéro précéde nt de Nutizie
d'Ocana, le village a lancé plusieurs chantiers cette année. Bilan d'étape.

D

Insertion dans le site de la future école primaire
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fontaine ainsi que d'escaliers en pierre.
Philippe Muraccioli explique le déroulement
des opérations : " L'entreprise chargée
de réaliser les travaux a été choisie.
Les travaux, dont le coût s'élève à
250 000 €, débuteront donc à
l'automne et dureront environ 6
mois. Préalablement à la réalisation
de cette place, le mur de soutènement
de la RD 3 sera entièrement réhabilité."
Il ne restera plus ensuite qu'à trouver
un nom à ce nouveau lieu au cœur du
village !

5 projets à l'étude

Si certains marchés ne sont pas encore
lancés, cinq opérations sont d'ores et
déjà à l'étude. La plus importante en
termes d'utilisation quotidienne concerne
la réhabilitation du réseau d'assainissement
d'Ocana village. " Nous avons constaté
un dysfonctionnement de la station
d'épuration ce qui nous a conduits à
faire un diagnostic d'assainissement ",
explique le Maire. Le réseau datant
environ des années soixante, il s'agira
essentiellement de remettre en état les

regards et certaines conduites qui sont
toujours en fibrociment. Le coût de
l'opération devrait atteindre les 450 000 €.
Le second projet concerne l'aménage-
ment de la place Vazzina, qui se situe à
côté de la mairie. " Nous avons fait ce
choix dans le cadre de la réhabilitation
de l'ensemble des rues et places du
village ", indique Philippe Muraccioli. Si
l'étude est en cours, elle n'a pas encore
été inscrite au budget de la commune.
Néanmoins, on sait que les travaux
consisteront à drainer le sol dans un
premier temps, puis à réhabiliter les
murs de soutènement, enfin à construire
des jardinières et des bancs. De plus,
pour permettre la circulation, le sol sera
traité en béton et recouvert d'un dallage
en pierres. Le Maire espère que les
travaux sur cette place débuteront dans
le courant du premier trimestre 2007.

Des logements…

Par ailleurs, compte tenu de la forte
demande de logement sur Ocana, le
conseil municipal a décidé la création de
10 logements au lieu-dit Chiosone, à 

proximité de la cité EDF, sur un terrain
appartenant à la commune. Actuellement
les services de la DDE étudient aux côtés
de la municipalité toutes les possibilités
de financement qui existent dans ce
domaine. Dans le même esprit, un quatrième
projet consisterait à réaliser un lotissement
communal à Palmento, sur un terrain de
la Société Civile de Gain " les hommes
d'Ocana ". Le principe est simple : cette
société ferait des baux emphytéotiques
à la mairie. Celle-ci procédera à la réalisation
du lotissement puis louera les lots à des
particuliers. Une étude préliminaire a
laissé apparaître la possibilité d'implanter
sur ce lieu 16 maisons individuelles,
autant dire une véritable bouffée d'oxygène
pour la commune !

Et un stade 

Enfin, pour permettre au club de football
du village de continuer la compétition, la
municipalité a décidé une mise aux normes
du stade communal. Jusqu'alors, le club
bénéficiait d'une dérogation de la fédéra-
tion corse de football. L'étude a été
confiée au BET Pozzo di Borgo.

Anne Martinetti

Projet de 10 logements
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Le cas du cimetière

L'an dernier déjà, nous abordions

dans nos colonnes le projet relatif à

l'extension du cimetière. Celui-ci

devait être réalisé dans des délais

courts. Toutefois, la mairie a publié

depuis deux marchés qui se sont

révélés infructueux. Cela a entraîné

un retard dans la réalisation, retard

dû au fait que le marché était constitué

en un seul lot comprenant à la fois la

maçonnerie et le terrassement. Or, il

s'est avéré plus judicieux de scinder

les lots en deux, soit un marché pour

le terrassement et un autre pour la

maçonnerie. La publication de ces

marchés se fera désormais dans le

courant du mois de juillet. Le montant

des travaux s'élèvera à 965 485 €. A

leur terme, le cimetière, saturé

aujourd'hui, comptera un hectare

supplémentaire.

ujourd'hui en mil ieu

rural, de nombreuses

personnes âgées sont

isolées. A tout

moment, elles peuvent avoir besoin

d'un soutien, de réconfort ou d'une

assistance médicale. C'est pourquoi il

existe du matériel de télésurveillance

qui permet, en cas de problème, d'entrer

en relation avec l'équipe de Sérénitis,

une société d'aide à distance. La personne

isolée dispose d'un médaillon à porter

sur elle. Celui-ci est relié à une centrale

d'écoute. Ainsi, qu'il s'agisse de

réconfort, de sécurité ou de solidarité,

une simple pression sur le médaillon

suffit pour que la personne soit mise en

relation avec l'équipe de Sérénitis.

Celle-ci préviendra alors les secours ou

les autorités si nécessaire ; elle peut

aussi tout simplement apporter du

réconfort. 

Renseignements au 04.95.20.40.03 

ou au 08.05.02.01.03

Pour le logement

Par ailleurs, il existe en Corse une association

chargée de l'amélioration du logement.

A travers différents types de financements,

le Pact Arim a plusieurs missions telles

que accompagner des personnes pour

se loger dans un habitat décent, contribuer

à l'amélioration de la qualité de vie dans

l'habitat, agir pour la valorisation du

patrimoine bâti. Ainsi, cette association

peut vous apporter un soutien financier

pour la réalisation de travaux chez vous.

Selon votre situation, le Pact Arim vous

aidera à trouver des solutions. 

Renseignements au 04.95.50.78.24

n° tél. Vert gratuit: 0 805 02 01 03

Contact: Mme Chiaramonti

04 95 20 40 03 / 06 20 62 69 23

La télé assistance au service des hommes
Aides aux personnes

A

Les missions du C.A.U.E
(Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement)

Le C.A.U.E. a des missions de service public dans les domaines de l'architecture,

de l'urbanisme et de l'environnement : Nous pouvons regrouper les missions

imparties aux C.A.U.E au plan national, sous les rubriques suivantes :

1. Conseil aux collectivités locales et aux administrations pour les assister dans

leurs projets de construction ou d'urbanisme : réflexion préalable, aide à la décision,

programmation.

2. Conseils aux particuliers pour les guider dans leurs choix, les conseiller dans

les domaines technique, juridique, financier, dans tout projet relatif à leur habitat.

3. Formation des professionnels et acteurs du cadre de vie en collaboration avec

les organismes habilités ( organismes professionnels et centres de formation)

4. Information et sensibilisation du public par des actions d'intérêt général (expo-

sitions, débats, colloques) et des actions plus spécifiques, menées en direction

des milieux scolaire, éducatif et associatif).

C.A.U.E : Les C.A.U.E sont des organismes associatifs institués dans les dépar-

tements par la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 qui ont pour mission

de promouvoir la qualité du cadre de vie. Ils sont placés sous l'autorité d'un

président représentant les collectivités locales.

http://www.caue-2a.com

contact@caue-2a.com
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Le permis de construire (Art. L 121 -1 Code Urba)

Quels sont les champs d’application

outes constructions :

(même sans fondations,

e x  :  m o b i l  h o m e s )

- Habitations légères de

loisirs >à 35 m 2 (SHON), vérandas,

SHOB > 20 m2; Création d'un ou plusieurs

niveaux supplémentaires > 20 m 2 de

SHOB; changement de destination avec

travaux; modification volume avec créa-

tion de plus de 20 M2 de SHOB.

Piscines couvertes. Structures gonflables;

locaux enterrés, caves; centrales à béton;

capteurs solaires; antennes dont

dimensions > 4 m.

Travaux soumis à déclaration préalable

(Art. L 421 -1. R 422-1 et R 422-2) :

Surfaces nouvelles de plancher < 20 m2;

piscines non couvertes; Habitations légères

de loisirs < 35 m 2 (SHON); travaux de

ravalement de faible importance; travaux

sur les édifices classés; serres, châssis

dont la hauteur est > 1,5 m et < 4 m et dont

la SHOB < 2000 m2 sur un même terrain.

Les constructions couvertes par le secret

de la défense nationale; diverses installations

nécessaires au fonctionnement des services

publics de transport, et de distribution

d'eau, de gaz et d'électricité.

Les travaux exemptés de permis et

de déclaration préalable (Art. R 421 -1):

Certains travaux souterrains, stockage de

gaz, câbles souterrains; travaux publics de

génie civil sur voie de communication;

travaux publics d'infrastructures portuaires

ou aéroportuaires; mobilier urbain sur

domaine public, abribus, panneaux indicateurs;

installations temporaires de chantiers;

statues, monuments dont la hauteur < 12 m

et < 40 m 3 de volume; terrasses dont la

hauteur à compter du soi est < 0,60 m -

pylônes, poteaux < 12 m de hauteur;

antennes (émission, réception) dont aucune

dimension > 4 m; ouvrages funéraires

(cimetières). Cette liste n'est pas exhaustive.

La procédure du
permis de construire

Le dépôt de la demande : Quelle que soit

l'autorité compétente pour statuer, les 4

exemplaires de la demande sont adressés

au maire de la commune dans laquelle la

construction est envisagée. 

Le Maire : accuse réception ou donne

décharge du dépôt de la demande; affecte

un numéro d'enregistrement à la demande;

procède à l'affichage en mairie d'un avis

de dépôt de demande de permis de cons-

truire. Cet affichage est obligatoire et doit

être effectué dans les 15 jours qui suivent

le dépôt de la demande et pendant toute

la durée d'instruction de celle-ci. La

transmission de la demande : est

fonction de l'autorité chargée de prendre

la décision.

Dans les communes dotées de POS :

le permis est délivré par le maire au nom

de la commune, soit ce sont les services

communaux qui instruisent la demande;

soit c'est la DDE, par convention de mise

à disposition. Dans ces communes, c'est le

maire qui est responsable et pas le service

de l'Etat qui instruit les demandes sauf si

le maire avait lui-même averti la DDE de

tel ou tel problème. Dans les communes

non dotées de POS : le permis est délivré

par le préfet ou par le maire au nom de

l'Etat, c'est la DDE qui instruit et c'est elle

qui est responsable. Dans tous les cas,

cette transmission par le maire au service

instructeur doit être très rapide, si possible

dans les 8 jours, pour que la DDE soit elle

aussi en mesure de respecter ses délais.

Dans ces communes, lorsque l'avis du

maire et de la DDE sont divergents, c'est

le préfet qui tranche. L'instruction de la

demande : En cas de dossier incomplet,

l'autorité compétente est (dans les 15

jours de la réception de la demande) dans

l'obligation de demander au pétitionnaire

de compléter le dossier. Si le dossier est

complet, l'autorité compétente pour statuer

fait connaître au demandeur, dans les 15

jours de la réception de la demande en

mairie, le numéro d'enregistrement de la

demande et la date avant laquelle la

décision devra lui être notifiée. Le délai

d'instruction part de la réception de cette

lettre, le demandeur est avisé que si aucune

décision ne lui a été mentionnée avant

cette date, la lettre vaudra permis de

construire tacite. La requête en instruc-

tion : si dans les 15 jours de la demande

aucune lettre n'est parvenue, le pétitionnaire

peut mettre en demeure l'administration

d'instruire. Si dans les 8 jours de cette

requête, la lettre n'a toujours pas été noti-

fiée, le délai d'instruction part de la date

de réception de la mise en demeure, la

mise en demeure vaut permis tacite

dans le délai de droit commun d'instruction

de 2 mois si aucune décision expresse

n'a été notifiée. Le délai normal

d'instruction : est fixé à 2 mois et

T
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peut être porté à 3, voire 5 ou 6 mois en

cas de consultation d'autorités dépendant

de ministères (ex : architecte des bâti-

ments de France). La décision du permis

de construire et ses effets :

La décision : dans tous les cas, l'autorité

compétente se prononce par arrêté (muni-

cipal ou préfectoral), Permis de construire

accordé : l'arrêté est notifié au demandeur

par lettre recommandée avec accusé de

réception. Permis tacite : l'absence de

réponse à l'expiration du délai d'instruction

notifié, vaut autorisation tacite. Une lettre

de confirmation du permis tacite peut être

demandée par le pétitionnaire à la commune

mais celle-ci ne fera pas recourir le délai

de 2 mois de recours. Permis conditionnel :

il est assorti de réserves. Refus de permis :

il doit être motivé et le juge administratif

sanctionne toujours le défaut de motivation.

Sursis à statuer : c'est une mesure de sau-

vegarde qui permet à l'administration de

différer sa décision d'autorisation. La

durée du sursis à statuer est en principe

de 2 ans et peut être prorogée d'un an.

Les mesures de publicité : le permis doit

être affiché en mairie dans les 8 jours de

sa délivrance expresse ou tacite. Cet affi-

chage doit durer 1 mois et tout intéressé

peut consulter le dossier en mairie.

Il doit être également affiché sur le terrain

de manière visible de l'extérieur, dès la

notification de la décision et pendant toute

la durée du chantier sous peine de sanctions

pénales. La validité du permis : il est périmé

si les constructions ne sont pas entreprises

dans le délai de 2 ans à compter de la

notification ou de la délivrance tacite du

permis, ou si les travaux sont interrompus

pendant plus d'un an. La prorogation du

permis : il peut être prorogé pour un. an,

si les prescriptions administratives aux-

quelles est soumis le projet n'ont pas évolué

de façon défavorable à son égard. Le

pétitionnaire doit adresser sa demande en

double exemplaire, 2 mois avant l'expiration

du délai de validité, au maire, la prorogation

est tacite, si l'autorité compétente pour

statuer, garde le silence pendant 2 mois à

compter de la date de réception de la

demande. Le contentieux du permis :

d'une part, le contentieux administratif :

celui de la légalité pour demander l'annu-

lation d'un permis (le délai de 2 mois part

du double affichage) et celui de la

responsabilité pour demander la réparation

du préjudice causé par un permis illégal ;

d'autre part, le contentieux judiciaire :

au pénal pour sanctionner les constructions

sans permis (le délai est de 3 ans) et au

civil pour réparer le préjudice causé par

une construction édifiée en violation des

règles d'urbanisme (le délai est de 5 ans).

Pour plus d'informations s'adresser à

Mme Stéphanie FERRETTI

Juriste Conseil en urbanisme

C.A.U.E de la Haute-Corse

2 bis - chemin de l'annonciade 20200 BASTIA 

Tél. : 04.95.31.80.90 Fax : 04.95.31.54.80
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Hè in  cunnuscendu megl iu  u sò

passatu,  in  ravv ivendu a s tor ia

l u c a l e  c h e  s i  p ò  m e g l i u  c a p ì  u

p r e sente è pr iparà l ’avvene . . . .  *

e pont  jad is  appelé

" pont de Tralavetu " et

rebaptisé " pontu di i

sette polle " ( pont des

sept poulets) fut le témoin d'évène-

ments tragiques notamment avec la

mort du Comte Arrigo Bel Messere au

mois de mai de l'an 1000. Selon

Giovanni della Grossa, Arrigo Bel

Messere était le descendant du Comte

Bianco qui avait chassé les Maures de

Corse. Il fut surnommé Bel Messere

parce qu'il était bel homme, plein de

courtoisie, généreux, libéral, très juste

mais sévère. Bel Messere avait épousé

une femme de la noblesse Romaine des

Torquati appelée Ginevra. Il eut sept fils

et une fille : Bianca, qui se maria avec

un descendant des Cinarca : Antoine, fils

du Comte Forte. Après ce mariage surgit

un différent entre le Comte Forte de

Cinarca et les seigneurs de Tralavetu,

au sujet du château de Tralavetu qui se

trouvait sur le col de la Seghja, avant

Pisciatello. Le Comte Forte de Cinarca

prétendait que cet ouvrage construit

depuis 180 ans était sur son territoire et

soumis à sa juridiction. Les Tralavelli

soutenant bien entendu la thèse

contraire. Invité par le Comte Forte, Bel

Messere voulut instruire le procès et

régler le litige sur place. Il convoqua les

deux parties sur une colline de Cauro,

appelée " a Foce  d'Aregnu " au dessus

du petit pont de Tralavetu. Au jour fixé,

Bel Messere arriva de Cinarca avec ses

sept enfants, tous en bas âge. Seule

une garde de neuf cavaliers et vingt

cinq hommes à pied formaient sa suite.

Il voulait rendre justice et se rendre

ensuite dans son château de Poggio de

Venaco. Les Tralaveti étaient par contre

n o m b r e u x .  Q u e  s e  p a s s a  t - i l  ?

Bel Messere était-il, dans son jugement,

favorable aux Cinarchesi ? c'est fort

probable. Toujours est-il que pendant le

procès, un Sarde lança un javelot sur le

Comte Arrigo qui le transperça et le tua

sur le coup. Le Comte Forte, indigné par

cet attentat  tua l'assassin d'un coup de

lance. Les habitants de Tralavetu,

cachés dans les bois situés sur la rive

gauche de Prunelli se ruèrent sur la

troupe du Comte Forte qui parvint à

s'enfuire. Mais les sept fils de Bel

Messere furent pris. Les Seigneurs de

Tralavetu plein de rage et de cruauté les

jetèrent sous le pont et les noyèrent

comme des petits poulets.

En souvenir de cette tragique noyade, le

pont de Tralavetu s'appela le pont des

sept poulets (u ponte di i sette polle). 

* C 'est  en connaissant  mieux son passé,  en

rev iv i f iant  l 'h is to i re  locale que l 'on peut

mieux comprendre le  présent  e t  préparer

l 'aveni r  . . .

Rubrique histoire par Jean Luc d’Ornano

U ponte di i sette polle

C

Inscription visible sur le pont. 
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a  l o i  m o d i f i a n t  l e

droit des successions

a été votée et entrera

en v igueur  le  1er

janv ier  2007.  E l le  a,  ent re aut re,

pour objet d'accélérer le règlement

des successions.  Pour  ce fa i re ,  les

changements essent ie ls  sont  les

suivants :

-  le  dé la i  pour  revendiquer  une

succession passe de 30 à 10 ans.

-  en ce qui concerne les indivisions,

la  règ le de la  major i té  des 2/3

remplace ce l le  de l 'unanimi té pour

les déc is ions les p lus s imples.  

-  pour  parveni r  au par tage,  un

mandata i re  pourra  ê t re  dés igné

pour  remplacer  l ' ind iv isa i re  qui  ne

répondra i t  pas.

-  en cas de mésentente profonde

entre les hér i t iers ,  un mandata i re

pourra êt re nommé par  le  Tribunal,

avec des pouvoi rs  pouvant a l l e r

j u s qu 'à la  vente des b iens succes-

soraux.

e Fenouil se situe entre

0 et 300 mètres dans

les f r iches,  groupe-

ments rudéralisés,

abords des plages ou rocailles. C'est

une plante qui a été utilisée de tout

temps dans les recettes traditionnelles

aussi bien avec du poisson, qu'en asso-

ciation avec les châtaignes ( i balloti ) .

Son parfum subtil, anisé, à la fois sucré

et  f ra is  reste une référence en

médi ter ranée. La cueillette s'effectue

au mois d'août après la floraison c'est la

partie aérienne en graines qui est prélevée.

L'huile essentielle de fenouil est utilisée

dans  le secteur de l'agroalimentaire et

en particulier pour la fabrication de

différents pastis bien connus. Elle a

bien évidemment des vertus thérapeu-

t iques notamment  la  gest ion des

problèmes digestifs, les ballonnements,

et les problèmes hormonaux pour lesquels

elle est une des huiles essentielles la

plus importante de l'Aromathérapie.

GAEC  CORSICA  PAM 
U salvadoraghiu           
20117 OCANA            
Tél : 0 495 238 188 Fax : 0 495 238 408
E mail corsicapam@aol.com

U finocchiu
Rubrique botanique par Jean-Pierre Caux

Rubrique juridique par Maître Paul Cuttoli

Les droits de succession

L

L

Nom Corse : U FINOCCHIU
Nom Latin : FOENICULUM VULGARE
Famille Botanique : OMBELLIFERES
Partie de la plante distillée : 
partie aérienne en graines
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près une saison 2004-2005

des plus éprouvante

(nous évitons la relé-

gation de justesse) et

le club menacé de mettre la clé sous la

porte. Mais c'était sans compter sur la

volonté de quelques uns que le club

releva la tête. C'est sous la houlette de

son nouvel entraîneur Jerôme Guiot, que

la saison 2005- 2006  débuta. Il apporta,

par son sérieux et sa motivation une

certaine dynamique à l'équipe et les

résultats sont là pour le confirmer,

2éme du championnat et vainqueur de 

la coupe de Corse contre Olmeto (2 à 2,

après le temps réglementaire 5 tirs au

but à 3). Nous tenons à remercier tous

les joueurs (anciens et nouveaux), tous

nos partenaires financiers. Nous souhaitons

que la saison 2006-2007 se fasse dans

le même état d'esprit à savoir le respect et

la convivialité. Merci à tous et bonnes

vacances.

FORZA OCANA

Le président
Joseph Santelli

Championnat Football Entreprise

La Coupe de Corse pour Ocana

A

Remise de la Coupe par le Président de la Ligue Corse et le Maire.
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Exposition photos - Jeux d’enfants - Concours de boules - Fête de fin d’année - Le Noël de l’école

Repas du Comité des fêtes - Merendella du Lundi de Pâques - Le 1
er

Marché artisanal d’Ocana, ...
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Bulletin réalisé par la Mairie d’Ocana

Comité de Rédaction:
Philippe Muraccioli, Jean-Luc D’Ornano, Jeromine Bartoli

Ce bulletin est le votre, si vous souhaitez y particper,
traiter un sujet en particulier, des suggestions, 

n'hésitez pas à contacter la mairie au 04 95 27 02 90

Composi t ion -  infographie -  crédi t  photos:  Patr ick MANNU pour RICORDU Diffusion ( té l .  04 95 20 05 90),  impr imé par l ’ impr imerie Caccavel l i

Dans le cadre du C.E.L. mis en place par la Communauté des communes de
la vallée du Prunelli, nous vous informons que des activités sportives et culturelles
seront proposées aux enfants de la vallée durant les vacances d'été.

Karting (jeunes de 12 à 16 ans) Mardi 1er Août Karting de la Gravona Tarif : 10 €
Séjour à Vizzavona 2 jours en pension complète à " Casa di a natura " du PNRC
(enfants de 7 à 12 ans) Jeudi 3 et Vendredi 4 Août Tarif : 20 €
Jeu de piste en costume "Journée de Sampieru" (enfants de 7 à 12 ans)
Samedi 5 Août Tarif : 3 €
Canyoning à Bocognano (jeunes de 12 à 16 ans) Mardi 8 Août Tarif : 7 €
A cupulatta à Vero (enfants de 6 à 12 ans) Mercredi 9 Août Tarif : 7 €
Rencontres de football , stade de Cauro 
(enfants de 6 à 8 ans) Jeudi 10 Août Tarif : 3 €
(enfants de 9 à 10 ans) Jeudi 17 Août Tarif : 3 €
(enfants de 10 à 12 ans) Mercredi 23 Août Tarif : 3 €
Kayak / pêche à Tolla (enfants de 7 à 12 ans) Vendredi 11 Août Tarif : 7 €
Via ferrata à Tolla (enfants de 12 à 16 ans) Vendredi 18 Août Tarif : 7 €
Acqua Cyrne Gliss à Porticcio (enfants de 7 à 12 ans) Mardi 22 Août Tarif : 7 €
Sortie éducative (découverte du maquis), col de Cricheto, Bastelica
(enfants de 6 à 12 ans) Jeudi 24 Août Tarif : 7 €

Pour les inscriptions et les renseignements, prendr e contact directement
par téléphone avec Pierre Casanova - Communauté des  communes de la
vallée du Prunelli, du lundi au vendredi de 9h à 14 h au 04 95 29 19 41

PNRC : Parc Naturel Régional de Corse

C.E.L. : Contrat éducatif local (C.E.L.) de la Communauté des communes de la vallée du Prunelli

Samedi 15 Juillet
“Veghja tempi fà ...”, place de la Mairie

Samedi 29 Juillet
Bal du Comité des fêtes

Mercredi 2 Août
Présentation du livre "Ocana tempi fà"

Samedi 5 Août
Vide grenier

Dimanche 6 Août
Tournoi de foot 2 contre 2

Challenge Jean-Marc Muraccioli

Samedi 12 Août
Bal du club de foot

Samedi 19 Août
Repas de l'amitié

Dimanche 20 Août
Jeux d'enfants


